


DATES CLÉS

Décembre 2018 : Création de l’Association nationale pour la certification paritaire 
interprofessionnelle et l’évolution professionnelle 

Arrêté du 19 février 2019 : Confie officiellement à Certif'pro les droits de propriété de CléA

Certif Pro a deux missions :

• La gestion des certifications professionnelles interprofessionnelles et interbranches ;

• La coordination des commissions paritaires interprofessionnelles régionales (CPIR), dénommées 
« Transitions Pro - Région ».

Le 19 mars 2019 : Signature d’un ANI constitutif des CPIR (Transition Pro – Normandie)

Certif’Pro délèguera aux associations Transition Pro Normandie (CPIR) à compter de 2020 la réalisation 

des jurys CléA .  Dans l’attente, se mettent en place des Jurys Certif Pro territorialisés : en Normandie 

le 25 juin 2019 avec 156 dossiers



CLÉA : NOUVEAUX APPELS À HABILITATION

CA de Certif’Pro du 16 mai 2019 : Plus d’habilitation pour les organismes formateurs. 

A partir du 1er juillet 2019, tous les organismes de formation remplissant aux obligations du décret 

Qualité pourront former à CléA, sans nécessité de disposer d’une habilitation. 

Certif’Pro lance deux campagnes d’habilitation à destination des organismes évaluateurs 

dans le cadre des certificats CléA et CléA numérique.

Ces derniers ont jusqu’au 18 juin 2019 pour déposer leurs dossiers, dont l’instruction sera 

examinée lors du prochain conseil d’administration de Certif’Pro prévu le 9 juillet 2019.



Données Décembre 2018



Données Novembre 2018






